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GUERRADI - CHAHTI 

1°) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

Affaire n° 52 Rencontre IRB.T.IFACANE – IRB.A.LAHDJAR (U16) du 20.12.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

IRB.T.IFACANE (U16) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe IRB.T.IFACANE (U16) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure 

impartie de la rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 20.12.2025 à 09H30 à T.IFACANE  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délai 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe IRBTI(U16) et en 

attribue le gain au club IRBAL (U16) sur le score de 03 à 00   

- Défalcation de Trois Points  à la catégorie 

- Amende de 15.000 DA au club IRBTI payable dans un délai d’un mois en application de l’article 

85 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes)   

Affaire n° 53 Rencontre IRB.T.IFACANE – IRB.A.LAHDJAR (U18) du 20.12.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

IRB.T.IFACANE (U18) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe IRB.T.IFACANE (U18) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure 

impartie de la rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 20.12.2025 à 11H00 à T.IFACANE  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délai 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe IRBTI(U18) et en 

attribue le gain au club IRBAL (U18) sur le score de 03 à 00   

- Défalcation de Trois Points à la catégorie 



- Amende de 15.000 DA au club IRBTI payable dans un délai d’un mois en application de l’article 

85 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes)   

 

Affaire n° 54 Rencontre IRB.A.LAHDJAR – IRB.T.IFACANE (U20) du 19.12.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

IRB.T.IFACANE (U20) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe IRB.T.IFACANE (U20) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure 

impartie de la rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 19.12.2025 à 10H00 à A.LAHDJAR  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délai 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe IRBTI(U20) et en 

attribue le gain au club IRBAL (U20) sur le score de 03 à 00   

- Défalcation de Trois Points à la catégorie   

- Amende de 15.000 DA au club IRBTI payable dans un délai d’un mois en application de l’article 

85 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes)   

- Défalcation d’un Point à la catégorie SENIORS suite au 03 Forfaits jeunes : 

- Affaire n° 52 Rencontre IRBTI – IRBAL (U16) du 20.12.2025 

- Affaire n° 53 Rencontre IRBTI – IRBAL –U18) du 20.12.2025 

- Affaire n° 54 Rencontre IRBAL – IRBTI (U20 du 19.12.2025 

 

Affaire n° 55 Rencontre JSD.JIJEL – HB.C.LAID (U18) du 20.12.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

HB.C.LAID (U18) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe HB.C.LAID (U18) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie 

de la rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 20.12.2025 à 10H30 à JIJEL  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délai 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe HBCL(U18) et en 

attribue le gain au club JSD (U18) sur le score de 03 à 00   

- Défalcation de Trois Points à la catégorie 



- Amende de 80.000 DA au club HB.C.LAID payable dans un délai d’un mois en application de 

l’article 85 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes)   

 

Affaire n° 56 Rencontre JSD.JIJEL – HB.C.LAID (U16) du 20.12.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

HB.C.LAID (U16) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe HB.C.LAID (U16) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie 

de la rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 20.12.2025 à 09H00 à JIJEL  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délai 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe HBCL(U16) et en 

attribue le gain au club JSD (U16) sur le score de 03 à 00   

- Défalcation de Trois Points à la catégorie 

- Amende de 80.000 DA au club HB.C.LAID payable dans un délai d’un mois en application de 

l’article 85 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes)   

 


